
Département de l'Ain 

Arrondissement de Belley 

VILLE D'HAUTEVILLE-LOMPNES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 FEVRIER 2016 

PROCES VERBAL 

L'an deux mille seize, le vingt-trois février, à vingt heures, le Conseil Municipal d'Hauteville-Lornpnes, 
di'.hnent convoqué le seize février deux nlille seize, s'est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de 
Monsieur Bernard ARGENT!, Maire. 

Membres présents : MM. ARGENT! Bernard, BLEIN Jean, BLONDIAUX Brnno, BOURGEAIS Didier, 
CHAPUIS Gérard, HARNAL Sébastien, PESENT! Philippe, PIFFADY Philippe, RABUT Jacques, SAVEY 
Didier, ZANI Guy, Mmes BOURDONCLE Amlie, CARRARA Carole, JOLY Fabie1me, MACHON Amùe, 
MASNADA Isabelle, PALAZZI-ZANI Nelly, ROSIER Nicole, TRAIN! Marie, TREUVELOT Catherine. 

Membres absents excusés: MM. BURATO Bernard (pouvoir à M. RABUT Jacques), FERRARI Jean 
(pouvoir à M. ARGENT! Bernard), Mme BLANC-BROCHET Amlie (pouvoir à Mme JOLY Fabie1me). 

Membres absents: Mmes BARDON Fabienne, PERNICE Laetitia, ROTARU Maria, THIBERT Mmùque. 

Secrétaire de séance: M. HARNAL Sébastien. 

La séance est ouverte en présence de 20 conseillers, 3 pouvoirs ayant été déposés, soit 23 votants en 
début de séance. 

Monsieur le Maire ouvre la séance en faisant part à l'assemblée des évènements se rapportant à l'état 
civil, notmnn1ent les heureux évènernents, puis les décès concernant des pers01u1es domiciliées sur la 
connnune, survenus depuis le dernier conseil, à savoir : 

Le Conseil Municipal, au nom de la Ville, 
Présente ses vœux de bienvenue à ces nouveaux nés et ses sincères félicitations aux heureux parents. 
Ensuite, il présente ses condoléances attristées et s'associe à la peine des familles lors d'un décès, par 
des pensées chaleureuses en leur exprimant toute sa sympathie, 

Monsieur le Maire fait part ensuite à l'assemblée de la lettre de démission de Monsieur Philippe VIRARD, 
datée du 31 janvier 2016, et propose d'installer Madame Amlie BLANC-BROCHET, venant à la suite sur le 
tableau des conseillers, qui a été contactée et qui a accepté de siéger au Conseil. 
Néanmoins, l'intéressée étant absente de la con1n1une pour des engagen1ents pris antérieurement, ne sera 
pas parnli l'assetnblée ce soir et présente ses excuses accornpagnées d'un pouvoir à l'attention de Madmne 
Fabienne JOLY. 
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